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CAISSE TUNISIENNE DE CREDIT  
ET DE CONSOLIDATION  

CREDIT FONCIER D'ALGÉRIE-TUNlSIE 
(Les Annales coloniales, 24 juin 1933)  

Comme nous l'avons annoncé, un organisme ayant pour objet l'ouverture de crédits 
aux agriculteurs va être constitué, en Tunisie, sous les auspices du gouvernement de la 
Régence.  

D'après le « Capital », cet établissement, qui serait dénommé « Caisse tunisienne de 
prêts fonciers » serait comparable à la « Caisse des prêts immobiliers du Maroc » et le 
« Crédit foncier d'Algérie et de Tunisie », qui possède déjà des intérêts dans cette 
dernière société, participerait également à la constitution de la nouvelle banque.  

————————— 

CAISSE TUNISIENNE DE CREDIT ET DE CONSOLIDATION  
(Le Temps, 20 janvier 1934) 

La Caisse tunisienne de crédit et de consolidation, dont nous ayons déjà annoncé la 
création, a été définitivement constituée par l'assemblée générale du 9 janvier 1934. Le 
capital est réparti entre les principales sociétés établies en Tunisie, savoir le Crédit 
foncier d'Algérie et de Tunisie, le Comptoir national d'escompte, la Compagnie 
algérienne, la Compagnie générale des colonies, la Banque de Tunisie et Crédit 
algérien.  

M. Xavier Loisy , ancien inspecteur des colonies, en est le président. Le conseil est 1

composé, en outre, de MM. Alfred Jourdanne [CFAT], vice-président ; Édouard Gendre 
[CFAT], administrateur délégué ; Jacques Bizot , Robert de Caix [CFAT], Maurice 2

Lewandowski [Comptoir national d’escompte], Henri de Marcilly , Antoine Millagou 3

[Compagnie algérienne], André Sagot , administrateurs.  4

————————— 

A TRAVERS LES COLONIES  
PROTECTORATS ET MANDATS  

La Caisse de crédit et de consolidation 

 Xavier Loisy (1874-1949) : polytechnicien, administrateur (juin 1919), vice-président (octobre 1934), 1

puis président (août 1936) du Crédit foncier d'Algérie et de Tunisie. Voir encadré : 
www.entreprises-coloniales.fr/afrique-du-nord/Credit_foncier_Alg.+Tun.pdf 
 Jacques Bizot : inspecteur des finances marié à Jeanne Morel-Journel. Frère d’Ennemond, gendre de 2

l’industriel lyonnais Edmond Gillet. 
 Henri de Marcilly : vice-consul à Fez (1894), consul à Han-Kéou (1900), chef des services marocains au 3

Quai d’Orsay (1905), consul général à Varsovie (1912), à Gênes (1913), chargé d’affaires à Berlin (1920), 
ambassadeur à Athènes (1921), à La Haye (1925) et à Berne (1929-1933). Co-fondateur de l’académie du 
Limousin (1942). 

 André Sagot : diplomate en retraite. 4

www.entreprises-coloniales.fr/afrique-du-nord/Qui_etes-vous_1924-Tunisie.pdf



(Les Annales coloniales, 6 février 1934) 

La Caisse tunisienne a été définitivement constituée par l'assemblée générale du 9 
janvier 1934. Le capital est réparti entre les principales sociétés établies en Tunisie, 
savoir : le Crédit foncier d'Algérie et de Tunisie, le Comptoir national d’escompte, la 
Compagnie algérienne, la Compagnie générale des colonies, la Banque de Tunisie et le 
Crédit algérien.  

M. Xavier Loisy, ancien inspecteur des colonies, et dont tout un chacun se plaît à 
reconnaître l'extrême amabilité, exprimée par un très débonnaire sourire barbu, en est 
le président.  

———————————————— 

Les organismes de crédit en Tunisie  
LA CAISSE FONCIÈRE  

(Les Annales coloniales, 8 mars 1934) 

………………………………… 
Le résident général, pour mettre fin à certaines interprétations erronées, précise que 

la « Caisse foncière » n'absorbe pas la Caisse de crédit et de consolidation ; ces deux 
établissements continuent à coexister, ayant chacun sa clientèle déterminée, leurs buts 
et leurs moyens différents.  

………………………………… 
———————————————— 

TUNISIE  
Les Commissions arbitrales  

(Les Annales coloniales, 22 juin 1935) 

Le président de la chambre de commerce française de Tunis a exposé certains 
desiderata qui ont été discutés par la Commission dans le plus large esprit de 
conciliation et de réalisation pratique.  

Il a été décidé que, pour faciliter la tâche des commissions arbitrales et leur fournir 
sans délai de plus amples éléments d'appréciation, la Caisse foncière et la Caisse 
tunisienne de crédit et de consolidation communiqueraient d'office et a priori à ces 
commissions leurs dossiers concernant les débiteurs qui sollicitent des délais. Jusqu'à 
présent, ces communications n'avaient lieu qu'à la diligence des commissions arbitrales.  

————————————— 

TUNISIE  
Caisse de Crédit et de Consolidation  

(Les Annales coloniales, 30 août 1935)  

La Caisse tunisienne de crédit et de consolidation a autorisé la réalisation de 40 
nouveaux prêts pour un montant global de 1.656.358 francs ce qui porte à 1.017 le 
nombre de demandes agréées et le montant total des prêts à 35.919.073 francs.  

————————————— 


